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FICHE 6. Compétence matérielle du garde particulier (modules 1 et 5) 

 
Les gardes particuliers ne sont habilités à constater qu'un nombre limité d'infractions. On parle de 
compétence matérielle. Les gardes particuliers assermentés constatent par procès-verbaux tous délits et 
contraventions portant atteinte aux propriétés dont ils ont la garde (art. 29 CPP). Ces infractions sont 
prévues et réprimées par le code pénal. Les gardes particuliers « spécialisés » peuvent en outre constater 
des infractions prévues et réprimées par le code de l'environnement (en matière de chasse et de pêche), le 
code forestier et celui de la voirie routière sous réserve d'avoir suivis les modules de formation 
correspondant. 
 

TABLEAU N° 1 : COMPETENCES AU TITRE DU CODE PENAL (MODULE 1) 
 

 
INFRACTION 

 

 
NATINF 

 
PREVUE PAR 

 
REPRIMEE 

PAR 

 
PEINE ENCOURUE 

 
TIMBRE 
AMENDE 

Vol 
= Soustraction frauduleuse de la 
chose d’autrui 
 

7151 Art. 311-3 code 
pénal 

Art. 311-3 
code pénal 

Délit : 3 ans 
d’emprisonnement + 
45000 € d’amende 

NON 

Dépôt de déchets (ordures, 
matériaux ou objets) hors des 
emplacements autorisés 

1086 Art. R. 633-6 
code pénal 

Art. R. 633-6 
code pénal 

Contravention de 3e 
classe 

OUI  

Dépôt de déchets (ordures, 
matériaux ou objets) 
transportés à l’aide d’un véhicule 
en un lieu non autorisé ou 
abandon d’une épave de 
véhicule 
 

98 (dépôt) 
118 (abandon 
épave) 

Art. R. 635-8 
code pénal 

Art. R. 635-8 
code pénal 

Contravention de 5e 
classe 

NON 

Dégradation ou détérioration 
volontaire du bien d'autrui 
causant un dommage léger 

7905 Art. R. 635-1 
code pénal 

Art. R. 635-1 
code pénal 

Contravention de 5e 
classe 

NON 

Destruction, dégradation, 
détérioration d’un bien 
appartenant à autrui (dommage 
grave) 
 

9492 
(destruction) 
9833 
(dégradation ou 
détérioration) 

Art. 322-1 al. 1 
code pénal 

Art. 322-1 al. 
1 code pénal 

Délit : 2 ans 
d’emprisonnement + 
30000 € d’amende 
Tentative punissable 

NON 

Destruction, dégradation, 
détérioration d’un bien destiné à 
l’utilité publique (dommage 
grave) 
 

11545 
(destruction) 
80 (dégradation 
ou détérioration) 

Art. 322-3 al. 1 
code pénal 

Art. 322-3 al. 
1 code pénal 

Délit : 5 ans 
d’emprisonnement + 
75000 € d’amende 
Tentative punissable 

 

Destruction, dégradation, 
détérioration d’un bien 
appartenant à autrui par l’effet 
d’une substance explosive, d’un 
incendie ou de tout autre moyen 
de nature à créer un danger pour 
les personnes 

11581 
(destruction) 
11582 
(dégradation ou 
détérioration) 

Art. 322-6 code 
pénal 

Art. 322-6 
code pénal 

Délit : 10 ans 
d’emprisonnement + 
150000 € d’amende 
Tentative punissable 

NON 

Réalisation d'inscriptions, de 
signes ou de dessins, sans 
autorisation préalable, sur les 
façades, les véhicules, les voies 
publiques ou le mobilier urbain 

10000 Art. 322-1 al. 2 
code pénal 

Art. 322-1 al. 
2 code pénal 

Délit : 3750 € 
d’amende 
Travail d’intérêt 
général 

NON 
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TABLEAU N° 2 : COMPETENCES AU TITRE DU CODE PENAL (MODULES 1 + 5) 

 
 

 
INFRACTION 

 

 
NATINF 

 
PREVUE PAR 

 
REPRIMEE 

PAR 

 
PEINE ENCOURUE 

 
TIMBRE 
AMENDE 

Dépôt ou abandon sur la voie 
publique d'ordures, de déchets, de 
matériaux ou d'objets en vue de leur 
enlèvement par le service de 
collecte sans respecter les 
conditions fixées par l'autorité 
administrative 

26511 Art. R. 632-1 al 
2 du code 
pénal 
Art. x de 
l'arrêté 

Art. R. 632-1 
al 2 du code 
pénal 

Contravention de 2e 
classe 

OUI 

Embarras de la voie publique en y 
déposant ou y laissant sans 
nécessité des matériaux ou objets 
quelconques qui entravent ou 
diminuent la liberté ou la sûreté de 
passage (connexe CVR) 

06069 Art. R. 644-2 
du code pénal 

Art. R. 644-2 
du code 
pénal 

Contravention de la 
4e classe 

OUI 

 
 

TABLEAU N° 3 : COMPETENCES AU TITRE DU CODE DE LA VOIRIE ROUTIERE (MODULE 5) 
 

 
INFRACTION 

 

 
NATINF 

 
PREVUE PAR 

 
REPRIMEE 

PAR 

 
PEINE ENCOURUE 

 
TIMBRE 
AMENDE 

Empiétement sans autorisation sur 
le domaine public routier 

07564 Art. L. 111-1 et 
R. 116-2, 1° 
CVR 

Art. R. 116-2 
CVR 

Contravention de 5e 
classe 

NON 

Atteinte à l'intégrité du domaine 
public routier 

07564 Art. L. 111-1 et 
R. 116-2, 1° 
CVR 

Art. R. 116-2 
CVR 

Contravention de 5e 
classe 

NON 

Atteinte à l'intégrité d'un ouvrage, 
d'une installation ou d'une plantation 
établie sur le domaine public routier 

07564 Art. L. 111-1 et 
R. 116-2, 1° 
CVR 

Art. R. 116-2 
CVR 

Contravention de 5e 
classe 

NON 

Vol de matériel ou de matériaux 
entreposés pour les besoins de la 
voirie, sur le domaine public routier 
ou l'une de ses dépendances 

07565 Art. L. 111-1 et 
R. 116-2, 2° 
CVR 

 R. 116-2 
CVR 

Contravention de 5e 
classe 

NON 

Occupation totale ou partielle du 
domaine public routier ou de ses 
dépendances, sans autorisation ou 
en non-conformité avec la 
destination du domaine public routier 
 

07566 Art. L. 111-1 et 
R. 116-2, 3° 
CVR 

R. 116-2 
CVR 

Contravention de 5e 
classe 

NON 

Dépôt effectué sur le domaine public 
sans autorisation ou en non-
conformité avec la destination du 
domaine public routier 
 

07567 Art. L. 111-1 et 
R. 116-2, 3° 
CVR 

R. 116-2 
CVR 

Contravention de 5e 
classe 

NON 

Écoulement, épandage ou jet sur la 
voie publique de substances 
incommodantes ou nuisibles à la 
salubrité ou à la sécurité publique 

07568 Art. L. 111-1 et 
R. 116-2, 4° 
CVR 

R. 116-2 
CVR 

Contravention de 5e 
classe 

NON 

Défaut d'autorisation pour établir ou 
laisser croître des arbres ou haies à 
moins de deux mètres de la limite du 
domaine public routier 

07569 Art. L. 111-1 et 
R. 116-2, 5° 
CVR 

R. 116-2 
CVR 

Contravention de 5e 
classe 

NON 
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Exécution sans autorisation d'un 
travail sur le domaine public routier 

07570 Art. L. 111-1 et 
R. 116-2, 6° 
CVR 

R. 116-2 
CVR 

Contravention de 5e 
classe 

NON 

Creusement sans autorisation d'un 
souterrain sous le domaine public 
routier 

07571 Art. L. 111-1 et 
R. 116-2, 7° 
CVR 

R. 116-2 
CVR 

Contravention de 5e 
classe 

NON 

 
 
 

TABLEAU N° 4 : COMPETENCES AU TITRE DU CODE DE LA ROUTE : INFRACTIONS CONNEXES 
AUX CONTRAVENTIONS DE VOIE ROUTIERE (MODULE 5) 

 
 

 
INFRACTION 

 

 
NATINF 

 
PREVUE PAR 

 
REPRIMEE 

PAR 

 
PEINE ENCOURUE 

 
TIMBRE 
AMENDE 

Stationnement abusif d’un véhicule 
sur la voie publique 

7560 Art. R. 417-12 
C route 

Art. R. 417-
12 C route 

Contravention de 
2ème classe 

OUI 

Stationnement d’un véhicule gênant 
la circulation 

7588 Art. R. 417-10 
C route 

Art. R. 417-
10 C route 

Contravention de 
1ère classe 

OUI 

 
 
 

TABLEAU N° 5 : COMPETENCES AU TITRE DU CODE DE LA ROUTE : PUBLICITE (MODULE 5) 
 
 

 
INFRACTION 

 

 
NATINF 

 
PREVUE PAR 

 
REPRIMEE 

PAR 

 
PEINE ENCOURUE 

 
TIMBRE 
AMENDE 

Indication fléchée ou kilométrique 
d'une localité sur une publicité ou 
enseigne 

6174 Art. R. 418-2 § 
I 1°, § IV C 
route 

Art. R. 418-9 
§ I al 1C 
route 

Contravention de 5e 
classe 

NON 

Reproduction d'un signal routier 
réglementaire sur une publicité ou 
enseigne 

6173 Art. R. 418-2 § 
I 2°, § IV C 
route 

Art. R. 418-9 
§ I al 1C 
route 

Contravention de 5e 
classe 

NON 

Implantation de publicité ou 
enseigne pouvant être être 
confondue avec un signal routier 
réglementaire 

6172 Art. R. 418-2 § 
II, § III, § IV C 
route 

Art. R. 418-9 
§ I al 1C 
route 

Contravention de 5e 
classe 

NON 

Affichage ou marquage sur 
équipement ou ouvrage concernant 
la circulation ou le domaine routier 

6178 Art. R. 418-3 C 
route 

Art. R. 418-9 
§ I al 1C 
route 

Contravention de 5e 
classe 

NON 

Implantation de publicité non 
autorisée sur l'emprise de voie 
ouverte à la circulation publique 

6177 Art. R. 418-5 C 
route 

Art. R. 418-9 
§ I al 1C 
route 

Contravention de 5e 
classe 

NON 
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COMPETENCE MATERIELLE DU GARDE DES BOIS PARTICULIER 

(MODULE 4) 

 

INFRACTIONS PREVUES ET REPRIMEES PAR LE CODE FORESTIER 
 

 
TABLEAU 1 : COUPES, ENLEVEMENT DE BOIS ET AUTRES PRELEVEMENTS DE VEGETAUX 

OU MINERAUX  
 

INFRACTION NATINF PREVUE PAR REPRIMEE PAR TA 

 

COUPES OU ENLEVEMENT DE BOIS 
D'AU MOINS 20 CM DE TOUR 
 

3550 - article L. 163-7 du 
code forestier 

- articles 311-3 ou 311-4 du code 
pénal 
Délit (trois ans d'emprisonnement 
et  45000 euros d'amende pour le 
vol simple et cinq ans 
d'emprisonnement et 75 000 
euros d'amende pour le vol 
aggravé) 
Tentative punie des mêmes 
peines. 

NON 

COUPES OU ENLEVEMENT DE BOIS 
QUI N'ONT PAS 20 CM DE TOUR 

3525 - article R. 163-1 du 
code forestier 

- article R. 163-1 du code forestier 
C5 (1500 euros) 

NON 

ECORCAGE OU MUTILATION DES 
ARBRES 

3528 - article L. 163-8 du 
code forestier 

- article L. 163-8 du code 
forestier : peines prévues pour 
l'abattage sur pied 

NON 

EXTRACTION OU ENLEVEMENT SANS 
AUTORISATION DE MINERAUX OU 
VEGETAUX D'UN VOLUME SUPERIEUR 
A 2 METRES CUBES  

26144 - article L. 163-10 du 
code forestier 

- articles 311-3 ou 311-4 du code 
pénal 
Délit (trois ans d'emprisonnement 
et  45000 euros d'amende pour le 
vol simple et cinq ans 
d'emprisonnement et 75 000 
euros d'amende pour le vol 
aggravé) 
Tentative punie des mêmes 
peines. 

NON 

EXTRACTION OU ENLEVEMENT SANS 
AUTORISATION DE MINERAUX OU 
VEGETAUX D'UN VOLUME INFERIEUR 
A 2 M3 

26143 - article R. 163-4 du 
code forestier 

- article R. 163-4 du code forestier 
C4 (750 euros) 

OUI 

PRELEVEMENT SANS AUTORISATION 
DE CHAMPIGNONS, FRUITS ET 
SEMENCES D'UN VOLUME SUPERIEUR 
A 10 LITRES 

29365 - Article L.163-11 du 
code forestier 

- articles 311-3 ou 311-4 du code 
pénal 
Délit (trois ans d'emprisonnement 
et  45000 euros d'amende pour le 
vol simple et cinq ans 
d'emprisonnement et 75 000 
euros d'amende pour le vol 
aggravé) 
Tentative punie des mêmes 
peines. 

NON 

PRELEVEMENT SANS AUTORISATION 
DE CHAMPIGNONS, FRUITS ET 
SEMENCES D'UN VOLUME INFERIEUR 
A 10 LITRES 

26142 - article R. 163-5 du 
code forestier 

- article R. 163-5 du code forestier 
C4 (750 euros) 

OUI 

ARRACHAGE DE PLANTS 3553 - article R. 163-7 du 
code forestier 
 

- article R. 163-7 du code forestier 
C5 (1500 euros) 

NON 
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DEGRADATION, DESTRUCTION DES 
BORNES, REPERES, SIGNES ET 
CLOTURES SERVANT A LIMITER LES 
PARCELLES FORESTIERES 

29288 - article R. 163-9 du 
code forestier 

- article R. 163-9 du code forestier 
C4 (750 euros) 

NON 

 
TABLEAU 2 : FEU, CIRCULATION DES VEHICULES ET DES ANIMAUX DOMESTIQUES 

 
INFRACTION NATINF PREVUE PAR REPRIMEE PAR TA 

 

PORT OU ALLUMAGE DE FEU A 
L’INTÉRIEUR DES BOIS ET FORETS OU 
JUSQU'À UNE DISTANCE DE 200 
MÈTRES 

7930 - article L.131-1 du 
code forestier 

- article R.163-2 1° du code 
forestier 
C4 (750 €) 

OUI 

NON-RESPECT D’UNE MESURE 
PREFECTORALE DE PREVENTION DES 
INCENDIES DE FORET 

29539 - article L.131-6 du 
code forestier 
- article x de l'arrêté 
préfectoral 

- article R.163-2 2° du code 
forestier 
C4 (750 €) 

OUI 

CIRCULATION OU STATIONNEMENT DE 
VÉHICULES, BESTIAUX, ANIMAUX DE 
CHARGE OU DE MONTURE SUR LES 
ROUTES ET CHEMINS INTERDITS À LA 
CIRCULATION 

Véhicule 
11946 
Animal 
11954 

- article R. 163-6 al. 1 
du code forestier 

- article R. 163-6 al. 1 du code 
forestier 
C4 (750 €) 

OUI 

CIRCULATION OU STATIONNEMENT DE 
VÉHICULES, BESTIAUX, ANIMAUX DE 
CHARGE OU DE MONTURE EN 
DEHORS DES ROUTES ET CHEMINS 
INTERDITS À LA CIRCULATION  

11947 - article R. 163-6 al. 2 
du code forestier 

- article R. 163-6 al. 2 du code 
forestier 
C5 (1500 €) 

OUI 

 
PRECISIONS :  

 
Les peines encourues sont doublées lorsque les infractions sont commises la nuit (article L. 162-1 du 
code forestier). 
 
La procédure de l'amende forfaitaire est applicable uniquement pour certaines infractions forestières 
(article L. 162-3 du code forestier et article R 48-1 du code de procédure pénale).  
 
Les infractions prévues et réprimées par le code pénal en matière de dépôt de déchets constituent 
des infractions forestières lorsqu'elles sont commises dans les bois et forêt. La procédure de l'amende 
forfaitaire est utilisable pour l'infraction prévue par l'article R. 633-6 du code pénal concernant 
l'abandon d'ordures, déchets, matériaux et autres objets.  
 
 

DÉPÔT OU ABANDON D'ORDURE 
OU DE DÉCHET DANS UN BOIS 
OU UNE FORÊT 
 

7916 Art. L. 161-1 al. 2 1° du 
code forestier 
Art. R. 633-6 code pénal 

Art. R. 633-6 
code pénal 

Contravention de 
3ème classe 

OUI  
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